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Sommaire 
 

Ce rapport a été rédigé à la suite d’une enquête portant sur une plainte visant le Réseau de 
santé Horizon (l’institution). Plus précisément, la plaignante allègue qu’elle n'a pas pu obtenir 
un service en français de l’Hôpital régional Dr Everett Chalmers, situé à Fredericton. 

Au terme de cette enquête, nous avons conclu que la plainte est fondée et que l'institution n'a 
pas respecté ses obligations linguistiques en vertu de la Loi sur les langues officielles du 
Nouveau-Brunswick (LLO). Nous formulons donc les recommandations suivantes : 

 

QUE l’institution prenne les mesures qui s’imposent afin d’assurer aux membres 
des deux communautés linguistiques officielles une prestation de services de 
qualité égale dans les deux langues officielles, et ce, en tout temps et sans 
délai indu;  

QUE les Services de langues officielles continuent d’offrir une formation et un 
soutien aux gestionnaires et aux chefs d’équipe dans l’élaboration de plans de 
contingence; 

QUE l’institution mette en place un mécanisme de contrôle des plans de 
contingence de chaque unité et parc de stationnement de l’ensemble de ses 
établissements de soins de santé, en vue de se conformer à la LLO; 

QUE les directeurs administratifs veillent à ce que les plans de contingence soient 
suivis par le personnel, en vue de respecter leurs obligations linguistiques; 

QUE les directeurs administratifs rendent des comptes à l’institution deux fois par 
année sur la conformité des membres de leur personnel en matière d’offre 
active et de prestation de services dans les deux langues officielles; 

QUE l’institution élabore un plan rigoureux en matière de recrutement de 
personnel bilingue, assorti d’un échéancier, afin de dénicher de nouveaux 
bassins d’ici et d’ailleurs de travailleurs en soins de santé, de préposés au 
dépistage et de préposés aux parcs de stationnement; 

QUE l’institution donne périodiquement à ses préposés aux parcs de 
stationnement une session d’information sur les obligations linguistiques de 
l’institution; et 

QUE l’institution fasse des vérifications périodiquement et de façon inopinée dans 
l’ensemble des départements et des unités, y inclus les parcs de 
stationnement, de ses établissements de soins de santé. 
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Plainte 
 
 
Les détails des allégations de la plaignante sont les suivants :  

Le 31 juillet 2020, la plaignante devait se présenter à l’Hôpital régional Dr Everett 
Chalmers (l’hôpital) pour un prélèvement sanguin. Elle a dû avoir un contact avec cinq 
employés. 

Le premier contact était à l’entrée, où on lui a demandé où elle allait et si elle avait la 
COVID-19. Cette demande a été faite en anglais, et l’employé n'avait aucune capacité 
en français et n’a pu demander l’aide d’un autre employé. La plaignante n'a pas 
répondu, elle n’a fait qu’entrer. 

Dans la salle d'attente, la plaignante n’a reçu aucune offre de services en français. 
Après avoir insisté à deux reprises, l’employé lui a parlé en français et lui a remis un 
billet pour attendre. La seule offre de services en français a été faite par la préposée 
qui prend les coordonnées et qui imprime les étiquettes et la commande pour le 
prélèvement sanguin.  

Aux services de prélèvements sanguins, aucune offre de services en français n’a été 
faite, mais, quand la plaignante a répondu à leurs questions en français, ils sont 
éventuellement allés chercher un employé francophone. 

Et enfin, le paiement à la sortie du terrain de stationnement a également dû se faire 
en anglais. 
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Enquête 

Enquête en vertu du paragraphe 43(13) de la LLO 

 

À la suite du dépôt de la plainte, nous avons procédé, le 28 octobre 2020, à l’émission d’un 
préavis d’enquête à l’intention de la présidente-directrice générale de l’institution, et ce, en 
vertu du paragraphe 43(13) de la LLO. Dans ce préavis, nous avons demandé à l’institution de 
nous faire part de son appréciation des faits concernant les allégations exposées par la 
plaignante et de répondre à une série de questions.  

Les questions posées par le Commissariat et les réponses que nous a fournies l’institution le 
5 février 2021, ainsi que son appréciation des faits, se lisent comme suit : 
 

1. Veuillez décrire en détail la formation que les employés de l’hôpital ont reçue sur 
les droits linguistiques. Est-ce que tous les employés de l’hôpital ont reçu cette 
formation ? Si ce n’est pas le cas, veuillez en préciser les raisons. 

Tous les nouveaux employés sont tenus de suivre un module d’apprentissage en 
ligne sur les droits linguistiques et la prestation de services dans les deux 
langues officielles. Il est toutefois important de noter que lors de l’embauche 
accélérée de ressources humaines en raison de la pandémie, les préposés au 
dépistage embauchés avant le 31 juillet 2020 n’étaient pas tenus de faire les 
modules d’apprentissage. Cela signifie également qu’ils n’ont pas suivi 
l’apprentissage en ligne sur les langues officielles. Ce processus a depuis changé 
et tout l’apprentissage en ligne requis a été repris. 

2. Des vérifications sont-elles effectuées à l'hôpital pour s'assurer que le personnel 
respecte les droits linguistiques du public ? Si oui, veuillez nous fournir le rapport 
de vérification sur les langues officielles le plus récent. Si ce n'est pas le cas, 
veuillez en préciser les raisons. 

Le Réseau de santé Horizon utilise actuellement les données recueillies par le 
Conseil de la santé du Nouveau-Brunswick. L’enquête sur l’expérience/la 
satisfaction des patients est menée par le Conseil de la santé du Nouveau-
Brunswick tous les trois ans. Ces données continuent de montrer un important 
besoin d’amélioration. On a demandé aux patients qui ont indiqué que le 
français était leur langue préférée s’ils avaient reçu des services dans la langue 
officielle de leur choix. 

• 69,7 % des répondants ont indiqué avoir TOUJOURS ou 
HABITUELLEMENT reçu leurs services en français. 

• 30,3 % des répondants ont indiqué avoir QUELQUES FOIS ou JAMAIS reçu 
leurs services en français.   
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En réponse à cette plainte et à d’autres plaintes similaires, le Service de 
dépistage en cas de pandémie a entamé une période de contrôle de la 
conformité aux points de dépistage dans l’ensemble d’Horizon. Les membres du 
personnel étaient au courant que ces « observations » auraient lieu 
quotidiennement sur une période de deux semaines. Les résultats ont été, pour 
la plupart, très positifs, soit à 86,5 %. Avec l’accord du directeur, les 
observations continueront à avoir lieu chaque mois et les résultats seront 
communiqués aux chefs de service. 

3. Quel est le plan de contingence actuellement en place qui assure que les 
employés qui acceptent le paiement à la sortie du stationnement se conforment à 
la LLO en tout temps ? 

Une procédure standard (PS) a été établie pour les employés travaillant à la sortie du 
stationnement. Un plan de contingence est affiché, et plusieurs ressources ont été 
fournies aux employés. 

4. Quel est le plan de contingence actuellement en place qui assure que tout le 
personnel de l’hôpital se conforme à la LLO en tout temps ? 

Les plans de contingence sont propres à chaque service et relèvent donc de la 
responsabilité des chefs de service. Le Service des langues officielles offre une 
formation et un soutien aux gestionnaires et aux chefs d’équipe pour l’élaboration de 
plans de contingence adaptés à chaque unité. Lors de la présentation, on souligne 
l’importance d’être prêt à fournir un service égal dans les deux langues officielles et on 
y décrit une série de ressources et d’outils; après quoi on distribue des listes de 
ressources. Les plans de contingence sont affichés dans les différents services pour 
que le personnel puisse les consulter au besoin. Voir l’annexe B1. 

5. Veuillez nous fournir une copie des aides langagières écrites et du plan de 
contingence qui sont fournis aux 

a. employés qui posent des questions de contrôle relativement à la COVID-
19; 

voir l’annexe A2. 

b. employés à l’accueil / la salle d’attente; 

voir annexe B. 

c. professionnels des prélèvements sanguins; et 

voir annexe B. 

d. employés qui acceptent le paiement à la sortie du stationnement. 

voir annexe B. 

 
1 Annexe B telle que fournie par l’institution. 
2 Annexe A telle que fournie par l’institution. 
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6. Quelles mesures sont prises si un employé d’Horizon n’agit pas en conformité 
avec la politique sur les langues officielles de votre institution ? 

Le non-respect de la politique sur les langues officielles est géré au niveau du 
service par les gestionnaires ou les chefs d’équipe, ou les deux conjointement. 
Horizon travaille actuellement avec un cabinet de consultation externe pour 
développer un programme de formation et d’encadrement destiné aux 
gestionnaires afin de les aider à traiter, au besoin, les problèmes de conformité 
avec les membres de leur personnel. 

7. Si votre enquête interne sur cette affaire vous amène à déterminer que le 
personnel de l'hôpital n'a pas respecté les droits linguistiques d’un membre du 
public, veuillez en expliquer les raisons. 

Au terme de notre enquête sur les allégations avancées dans le dossier numéro 
20-21-081, nous avons déterminé que le personnel de l’Hôpital ne respectait pas 
les droits linguistiques du public. Nous sommes d’avis que les événements qui se 
sont produits sont, en partie, causés par notre incapacité à recruter du 
personnel bilingue ainsi que par le manque de formation et de soutien offert au 
personnel. 

L’institution nous a également fait part de sa position à l’endroit des différentes instances 
de non-conformité qui ont eu lieu dans certaines unités de l’hôpital ainsi que les mesures 
qui ont été prises en ces termes : 

Nous avons effectué un suivi sur les allégations selon lesquelles la plaignante n’a pas 
été servie dans la langue de son choix. Nous sommes également préoccupés par le 
fait que la plaignante a pu entrer à l'hôpital sans les contrôles de sécurité appropriés 
en raison de notre incapacité à lui poser des questions de dépistage dans la langue 
de son choix. Nous reconnaissons que cette situation nécessite une attention 
immédiate. À la suite de notre enquête, nous pouvons confirmer ce qui suit : 

Dépistage pendant la pandémie 

a)  Tous les préposés au dépistage embauchés depuis le 31 juillet 2020 ont reçu une 
formation sur les droits linguistiques en effectuant un module d’apprentissage en 
ligne dans le cadre du programme d’orientation SRES (soin, respect, excellence et 
service) pour les nouveaux employés. 

b) Le recrutement de préposés au dépistage bilingues constitue un défi important. 
Les Ressources humaines affichent régulièrement des offres d’emploi pour des 
préposés au dépistage bilingues dans diverses banques d’emploi publiques, par 
exemple sur Indeed. Au fur et à mesure que nous recevons de nouvelles 
candidatures, nous les examinons et sélectionnons les candidats bilingues en 
priorité. Toutes les candidatures sont transmises aux coordonnateurs des préposés 
au dépistage en cas de pandémie. 
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Mesures prises : Une réunion s’est tenue le 7 décembre 2020 afin d’aborder les 
problèmes de recrutement et d’explorer les possibilités de recruter des préposés au 
dépistage bilingues. Un représentant de l’équipe de dépistage en cas de pandémie, 
plusieurs membres de l’équipe des langues officielles et le responsable du Service de 
recrutement ont participé à cette réunion.  

c) Il existe bien un plan de contingence, lequel fait partie d’un document 
« d’orientation régionale » pour les Services de dépistage et de sécurité en cas de 
pandémie. Le Service des langues officielles a examiné ce plan et l’a jugé approprié. 
Le défi actuel réside dans le manque de conformité de la part des préposés au 
dépistage et dans la disponibilité insuffisante d’employés bilingues pour les aider.  

Mesures prises : Le plan de contingence a été mis à jour et affiché à tous les points 
de contrôle pour que le personnel puisse le consulter. Le personnel a reçu une 
orientation sur ce plan. Des efforts continus sont faits pour recruter des préposés au 
dépistage bilingues. Un membre de l’équipe des langues officielles, accompagné 
d’un observateur impartial, a effectué des observations (vérifications) quotidiennes 
des points de dépistage dans tous les grands hôpitaux d’Horizon pendant une 
période de deux semaines. Les préposés au dépistage ont été informés à l’avance de 
ces observations. Ils ont constaté une bonne observance des règles. Nous avons pu 
repérer certaines lacunes occasionnelles et nous les corrigeons au fur et à mesure 
qu’elles se présentent. 

d) Les questions de dépistage sont disponibles dans les deux langues officielles; elles 
sont mises à jour et diffusées par le Service des communications. Lors des mises à 
jour de ces questions, les versions anglaise et française sont publiées en même 
temps. Voir l’annexe A.  

e) Le service d’assistance téléphonique pour les langues, qui est un service 
d’interprétation utilisé par Horizon pour les patients qui ne parlent ni anglais ni 
français, a été mis à disposition des employés comme tout dernier recours. Les 
préposés au dépistage doivent d’abord faire tous les efforts possibles pour obtenir 
l’aide d’un collègue bilingue pour la prestation des services aux clients.  

Mesures prises : Tous les préposés au dépistage ont reçu une formation sur le 
nouveau plan de contingence interne. Cette mesure devrait réduire au minimum, 
voire éliminer, la nécessité d’utiliser le service d’assistance téléphonique pour les 
langues.  

f) Des outils et des ressources, dont des affiches d’offre active, ont été fournis par 
les conseillers en langues officielles. 

Mesures prises : Les conseillers et les coordonnateurs de dépistage ont fait 
l’inventaire des ressources et ont reconstitué les stocks mis à la disposition des 
préposés au dépistage. Voir l’annexe B.  
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g) La précédente coordonnatrice du dépistage en cas de pandémie pour la région 
de Fredericton a assisté à un webinaire intitulé Developing a Contingency Plan for 
Services in both Official Languages (Élaboration d’un plan de contingence pour 
assurer les services dans les deux langues officielles) offert par le Service des langues 
officielles.  

Mesures prises : La présentation a ensuite été donnée à tous les coordonnateurs du 
dépistage en cas de pandémie d’Horizon et au chef d’équipe des services de 
dépistage et de sécurité. Tous les conseillers en langues officielles d’Horizon ont 
également assisté à la présentation. Une période de questions-réponses et de 
brassage d’idées a suivi la présentation.  

Sécurité 

a) Il n’y a pas d’employés de sécurité bilingues à la sortie du parc de stationnement 
de l’Hôpital régional Dr Everett Chalmers. Le recrutement de personnel bilingue pour 
ces postes reste un défi permanent. 

Mesures prises : Des panneaux d’offre active ont été installés au guichet de sécurité. 
Un plan de contingence pour la prestation de services dans les deux langues 
officielles a été mis au point et tous les membres du personnel de sécurité ont reçu 
une orientation sur ce plan. 

Phlébotomie 

a) Un plan de contingence détaillé est en place pour le secteur des services de 
phlébotomie. Ce plan est expliqué à tous les nouveaux employés. Tous les nouveaux 
employés suivent la formation sur les langues officielles dans le cadre du programme 
d’orientation SRES pour les nouveaux employés. 

Mesures prises : Le gestionnaire a mis à jour le plan de contingence du service et a 
orienté le personnel sur les changements apportés, en soulignant l’importance de 
fournir le service dans les deux langues officielles. 

b) Des outils de référence sont disponibles sur tous les postes de travail. Voir 
l’annexe B. 
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Analyse 
 
Les dispositions pertinentes de la LLO dans cette affaire sont les suivantes : 
 

27. Le public a le droit de communiquer 
avec toute institution et d’en recevoir les 
services dans la langue officielle de son 
choix. 

27. Members of the public have the 
right to communicate with any 
institution and to receive its services in 
the official language of their choice. 

28. Il incombe aux institutions de veiller à 
ce que le public puisse communiquer avec 
elles et en recevoir les services dans la 
langue officielle de son choix. 

28. An institution shall ensure that 
members of the public are able to 
communicate with and to receive its 
services in the official language of their 
choice. 

28.1. Il incombe aux institutions de veiller 
à ce que les mesures voulues soient prises 
pour informer le public que leurs services 
lui sont offerts dans la langue officielle de 
son choix. 

28.1. An institution shall ensure that 
appropriate measures are taken to 
make it known to members of the 
public that its services are available in 
the official language of their choice. 

 
Les questions que nous avons posées dans notre préavis d’enquête portaient sur plusieurs 
points, dont la formation en langues officielles des employés de dépistage pendant la 
pandémie, les vérifications effectuées par l’hôpital, le plan de contingence en place à cet 
hôpital, les aides langagières ainsi que les mesures qui sont prises lorsqu’un employé d’Horizon 
n’agit pas en conformité avec la politique sur les langues officielles. Nous examinerons ici les 
réponses que l’institution a fournies à nos questions afférentes à ces points. 

Réponses de l’institution 

Dépistage pendant la pandémie  

Dans sa réponse, l’institution nous a donné une mise à jour concernant les vérifications au 
Service de dépistage pendant la pandémie : 

le Service de dépistage en cas de pandémie a entamé une période de contrôle de la 
conformité aux points de dépistage dans l’ensemble d’Horizon. Les membres du 
personnel étaient au courant que ces « observations » auraient lieu quotidiennement 
sur une période de deux semaines. Les résultats ont été, pour la plupart, très positifs, 
soit à 86,5 %. Avec l’accord du directeur, les observations continueront à avoir lieu 
chaque mois et les résultats seront communiqués aux chefs de service. 
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Nous sommes heureux de constater que l'institution déploie de bonne foi des efforts visant à 
combler les lacunes dans sa capacité à respecter ses obligations linguistiques. En outre, nous 
reconnaissons tout le travail accompli par l'institution, et nous sommes convaincus que les 
mesures mises ou en cours d'être mises en place par l'institution, notamment les observations 
mensuelles, augmenteront considérablement sa capacité à remplir ses obligations 
linguistiques.   

L'institution nous a également informés qu'elle avait procédé à des vérifications « quotidiennes 
des points de dépistage dans tous les grands hôpitaux ». Notre bureau est heureux d'apprendre 
que des vérifications ont eu lieu et nous espérons que de telles mesures se poursuivront, et ce 
dans tous les établissements de soins de santé et non seulement dans les « grands hôpitaux ».  

Recrutement 

Cela dit, certaines informations que nous a fournies l’institution nécessitent une discussion plus 
approfondie. Tout d'abord, l'institution nous informe des défis avec lesquels elle est aux prises 
en matière de recrutement de dépisteurs bilingues. 

Ensuite, l'institution explique les mesures prises, en particulier le fait qu'une réunion a eu lieu 
« afin d’aborder les problèmes de recrutement ». 

D'une part, notre bureau reconnaît les difficultés que rencontre l'institution en matière de 
recrutement de personnel bilingue. Pour un recrutement efficace, un plan rigoureux de 
recrutement est nécessaire. Depuis plusieurs années, l'institution nous informe, en réponse aux 
questions posées dans nos préavis d’enquête, de ses difficultés en matière de recrutement 
bilingue. Le Commissariat est d’avis qu’il incombe à l'institution de trouver une solution non 
seulement au recrutement de préposés au dépistage bilingues, mais aussi à son incapacité de 
recruter du personnel bilingue au sein de ses différents départements et hôpitaux sous son 
égide un peu partout dans la province. 

D’ici à ce qu’Horizon ait l’effectif bilingue suffisant pour pouvoir offrir un service bilingue en 
tout temps, et ce dans chaque département et unité de l’ensemble de ses hôpitaux, elle se doit 
de travailler encore plus en amont qu’elle le fait présentement. En raison de la pénurie de 
membres de personnel bilingues, l’institution peut s’attendre à ce qu’il continue d’y avoir des 
incidents de non-conformité dans ses établissements de soins de santé. 

Le Commissariat estime qu’avant même de pouvoir régler les incidents de non-conformité qui, 
qu’on se le dise, sont récurrents, l’institution doit essayer de prévenir ces types d’incidents. 
Celle-ci ne peut donc attendre les résultats des vérifications du Conseil de la santé du Nouveau-
Brunswick, qui ont lieu aux trois ans, avant de prendre les mesures nécessaires afin d’améliorer 
sa prestation de services aux membres du public francophones. L’institution doit faire 
périodiquement ses propres vérifications.  

Prestation de services en personne 

Enfin, nous souhaitons faire des commentaires sur la réponse que nous avons reçue en ce qui 
concerne la sécurité. Nous avons été à la fois surpris et déçus d'apprendre qu’« il n’y a pas 
d’employés de sécurité bilingues à la sortie du parc de stationnement de l’Hôpital régional Dr 
Everett Chalmers. » 
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Par ailleurs, plus loin dans sa réponse, l'institution a indiqué qu'elle a mis à la disposition des 
employés le service d’assistance téléphonique comme tout dernier recours et que les préposés 
au dépistage doivent d’abord faire tous les efforts possibles pour obtenir l’aide d’un collègue 
bilingue pour la prestation des services aux clients. 

Mon bureau traite des plaintes à l’endroit du Réseau de santé Horizon depuis plusieurs années, 
et celle-ci est bien consciente qu'un service offert par téléphone n’équivaut pas à un service en 
personne.  

Nous tenons à rappeler à l'institution que, même comme option de dernier recours, que ce soit 
aux parcs de stationnement ou aux Services de dépistage, l'utilisation d'un service d’assistance 
téléphonique est inacceptable, car les membres des deux communautés linguistiques ont droit 
à un service de qualité égale, quelle que soit la langue dans laquelle ils choisissent de recevoir le 
service. En tant que commissaire, je ne peux donc accepter cette procédure. 

Je vous édicte à informer les préposés au dépistage et le personnel des parcs de stationnement 
de n’utiliser ce service que pour servir les clients qui utilisent une langue autre que le français 
et l’anglais, les deux seules langues officielles au Nouveau-Brunswick.  

De plus, nous rappelons à l'institution que le seul article de la LLO qui autorise les délais est 
l'article 31(2) qui permet à un agent de la paix « un délai raisonnable » afin de se conformer à 
son choix de langue. Sinon, les retards ne sont pas autorisés en vertu de la LLO. Par conséquent, 
l’institution doit faire en sorte que les membres du public reçoivent un service dans la langue 
officielle de leur choix, et ce sans délai, y compris dans les parcs de stationnement. 

Réponses aux questions précises du préavis d’enquête 

La première question que nous avons posée concernait la formation aux langues officielles. 
Bien que nous ayons été déçus de constater que certains examinateurs engagés en 2020 
n'étaient pas tenus de suivre une formation en langues officielles, nous sommes heureux 
d’apprendre que cela « a depuis changé, et tout l’apprentissage en ligne requis a été repris ». 
Nous vous encourageons à dispenser cette formation à tous les nouveaux membres du 
personnel dès que possible après leur embauche.    

La deuxième question portait sur les vérifications aux points de dépistage. Le résultat étant de 
86,5%, nous nous demandons si ce résultat est dû au fait que le personnel a à cœur le désir de 
veiller au respect des droits linguistiques du public, ou si le personnel a mieux respecté ses 
obligations linguistiques parce qu'il savait qu’une période de contrôle avait été entamée. En 
attendant que la prestation d'une offre active de services, ainsi que l'utilisation correcte du plan 
de contingence le cas échéant, deviennent une seconde nature pour le personnel, nous 
confirmons avec l’institution que les observations mensuelles telles que décrites par 
l'institution sont nécessaires et doivent se poursuivre. Cela dit, le commissariat est d’avis qu’en 
informer au préalable les départements et unités ne fait que bonifier les résultats de ces 
vérifications. Nous encourageons donc l’institution à poursuivre ses vérifications 
périodiquement et de façon inopinée. 
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La quatrième question portait sur le plan de contingence de l’institution. Dans sa réponse, 
l’institution nous a expliqué que les plans « sont propres à chaque service » et que le « Service 
des langues officielles offre une formation et un soutien aux gestionnaires et aux chefs d’équipe 
pour l’élaboration de plans de contingence adaptés à chaque unité ». 

Notre bureau a été impressionné par cette réponse. Tout d'abord, nous reconnaissons que, 
plutôt que de prendre une approche universelle quant aux langues officielles, l’institution a 
décidé que chaque unité est responsable de son propre plan de contingence. De cette manière, 
les unités, qui sont au courant de leurs propres défis face au respect des droits linguistiques, 
peuvent choisir le plan qui leur convient le mieux et qui leur permettra de fournir au public un 
service dans la langue de son choix en tout temps. 

En outre, nous approuvons l'approche d'équipe qui permet aux unités de déterminer leur 
propre plan d'action, tout en ayant le Service des langues officielles comme ressource de 
formation et de soutien. Cela dit, il y a une mise en garde à faire. Comme nous l'avons vu plus 
haut, un plan a été mis en place pour le parc de stationnement, mais le processus de ce plan ne 
permet pas à l'institution de respecter les droits linguistiques du public. Il doit donc y avoir un 
mécanisme de contrôle pour s'assurer que les plans de contingence en place sont efficaces. 

Dans sa réponse à la cinquième question, l'institution nous a fourni divers documents. À la 
lumière de notre analyse, nous laissons à l'institution le soin de mettre en place le mécanisme 
de contrôle de ses plans de contingence et de ses aides langagières afin de s'assurer qu'ils 
fournissent au personnel les outils nécessaires pour se conformer à la LLO. 

La sixième question portait sur la procédure à suivre si un employé n’agit pas en conformité 
avec la politique sur les langues officielles. Selon l’institution, elle « travaille actuellement avec 
un cabinet de consultation externe pour développer un programme de formation et 
d’encadrement destiné aux gestionnaires afin de les aider à traiter, au besoin, les problèmes de 
conformité avec les membres de leur personnel ». 

Notre bureau félicite l'institution pour sa décision de solliciter une aide extérieure pour remplir 
ses obligations linguistiques et espère que ce programme de formation et d’encadrement 
portera des fruits. 

Dans sa réponse à la septième question, l'institution estime que la raison pour laquelle elle a 
manqué à ses obligations est, en partie, à cause d’une « incapacité à recruter du personnel 
bilingue ainsi que par le manque de formation et de soutien offert au personnel ». Il est 
important de noter que c'est la raison que l'institution nous fournit depuis quelques années 
déjà et pour laquelle elle ne peut pas respecter ses obligations linguistiques. 

À cette réponse, le Commissariat reconnaît le défi énorme que peut représenter le recrutement 
d’un personnel bilingue qualifié et réitère qu’un plan rigoureux de recrutement est nécessaire. 
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Conclusion et recommandations 
 
Notre enquête a permis d’établir, pour les raisons énoncées dans ce rapport, que la plainte est 
fondée et que l’institution a manqué à ses obligations en vertu de la Loi sur les langues 
officielles du Nouveau-Brunswick, et nous formulons les recommandations suivantes : 
 

QUE l’institution prenne les mesures qui s’imposent afin d’assurer aux membres 
des deux communautés linguistiques officielles une prestation de services de 
qualité égale dans les deux langues officielles, et ce, en tout temps et sans 
délai indu;  

QUE les Services de langues officielles continuent d’offrir une formation et un 
soutien aux gestionnaires et aux chefs d’équipe dans l’élaboration de plans de 
contingence; 

QUE l’institution mette en place un mécanisme de contrôle des plans de 
contingence de chaque unité et parc de stationnement de l’ensemble de ses 
établissements de soins de santé, en vue de se conformer à la LLO; 

QUE les directeurs administratifs veillent à ce que les plans de contingence soient 
suivis par le personnel, en vue de respecter leurs obligations linguistiques; 

QUE les directeurs administratifs rendent des comptes à l’institution deux fois par 
année sur la conformité des membres de leur personnel en matière d’offre 
active et de prestation de services dans les deux langues officielles; 

QUE l’institution élabore un plan rigoureux en matière de recrutement de 
personnel bilingue, assorti d’un échéancier, afin de dénicher de nouveaux 
bassins d’ici et d’ailleurs de travailleurs en soins de santé, de préposés au 
dépistage et de préposés aux parcs de stationnement; 

QUE l’institution donne périodiquement à ses préposés aux parcs de 
stationnement une session d’information sur les obligations linguistiques de 
l’institution; et 

QUE l’institution fasse des vérifications périodiquement et de façon inopinée dans 
l’ensemble des départements et des unités, y inclus les parcs de 
stationnement, de ses établissements de soins de santé. 
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Conformément au paragraphe 43(16) de la LLO, nous remettons ce rapport au premier 
ministre, à la présidente-directrice générale du Réseau de santé Horizon, à la greffière du 
Bureau du Conseil exécutif ainsi qu’à la partie plaignante. 

En vertu du paragraphe 43(18) de la LLO, si un plaignant est insatisfait des conclusions émises 
au terme de la présente enquête, il peut former un recours devant la Cour du Banc de la Reine 
du Nouveau-Brunswick.  
 
La commissaire aux langues officielles du Nouveau-Brunswick,  

 

 

 

Shirley C. MacLean, c. r.  
Signé dans la Ville de Fredericton, 
Province du Nouveau-Brunswick, 
Le 31e jour de mars 2021 
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